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Demande de renseignements no 1 de la Régie de l’énergie (la Régie) adressée au RNCREQ relativement au Plan d’approvisionnement 2008-2017 d’Hydro-Québec 

dans ses activités de distribution d’électricité (le Distributeur)

1. Référence :
Pièce C-7.7- RNCREQ, pages 6 et 13.
Préambule :

« Le RNCREQ demande donc à la Régie de l’énergie de demander au Distributeur de proposer un modèle de compensation qui sera plus proche des besoins et donc de sa valeur réelle, qui évitera d’augmenter artificiellement les coûts de l’énergie éolienne, et conséquemment, qui sera davantage bénéfique pour le Distributeur et sa clientèle. »  (page 6, nous soulignons)
« En ce qui concerne le contrat d’équilibrage éolien, les études réalisées par MM. Raphals et Weis ne font qu’appuyer la position du RNCREQ dans les dossiers antérieurs s’y rapportant : le recours au contrat d’équilibrage pénalise indûment la filière de production éolienne, le Distributeur et les consommateurs. Le Distributeur doit opter pour une solution plus juste et équitable. »  (page 13, nous soulignons)
Demandes :
1.1 Selon le RNCREQ, quel serait un modèle de compensation plus proche des besoins du Distributeur ?

1.2 Selon le RNCREQ, quelle serait la solution la plus juste et équitable ?

